
REGLEMENT INTERIEUR  
Préambule :  

 
L inscription au Collège implique l acceptation du présent règlement. Ce dernier définit les règles de vie du collège, 
facilite les rapports entre les acteurs de la communauté éducative et traduit les principes fondamentaux du service 
public, dont notamment :  

 Le principe de laïcité 
du savoir prévu dans les programmes scolaires. Il transmet, par conséquent, les connaissances et les méthodes 

-5-
de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 
 Le principe de neutralité politique, idéologique et religieuse qui interdit tout acte de prosélytisme et 

de propagande. (Loi 2004-228 du 15 mars 2004)  
 Le devoir de tolérance et le respect des personnes : chacun est considéré avec respect et observe par 

conséquent les règles habituelles de courtoisie et politesse à l égard d autrui. Le service public d'éducation 
affirme les garanties de protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale et le 
devoir qui en découle pour chacun de n'user d'aucune violence.  
 Le travail, l assiduité et la ponctualité 
 Le respect de la loi. Le règlement intérieur est une traduction de la loi au niveau du collège. Chacun est 

impérativement tenu de le respecter. 
  Harcèlement scolaire : Le droit de poursuivre une scolarité sans harcèlement constitue une 

 : aucun élève ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou 

dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de dégrader ses conditions d'apprentissage. Le harcèlement 

mineur ou majeur, en application de la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement 

cet effet, les lignes directrices et les procédures destinées à la prévention, à la détection et au traitement des faits 

le cyber harcèlement. 
 
Tout personnel de l'établissement est susceptible de faire appliquer le règlement intérieur.  
L'inscription d'un élève dans l'établissement entraîne l'obligation, pour lui-même et sa famille, de respecter ce règlement 
intérieur dans son intégralité. 
Il s'applique dans le collège et à l'extérieur du collège lors d'activités pédagogiques organisées par les enseignants ou 

Chaque élève est responsable de ses actes, afin que la sécurité des biens et des personnes soit assurée dans 
l'établissement. 
 
Le lien de confiance 

 

-12 du code de 
 

 
 
Chapitre 1 : LES REGLES DE VIE DANS LE COLLEGE  
 

A) Organisation et fonctionnement du collège  
Le collège est ouvert de 7h30 à 17h les lundis, mardis, jeudis et vendredis et de 7h30 à 12h le mercredi. Au cours de la 

 
Il est demandé aux responsables légaux de venir récupérer leur enfant 
10h,11h, 12h,13h, 14h, 15h, 16h, 17h). 
Les élèves n'ont pas classe le mercredi après-midi. 

-
 

 



Circulation et récréation des élèves 
Circulation : 

-  
- Dès la sonnerie de fin de récréation à 7h55 et à 13h55 les élèves se dirigent vers les salles de cours spécifiées 

précipitation. Le professeur prend alors en charge sa classe qui est placée sous sa responsabilité. 
 
En dehors des heures de cours, les élèves ne sont pas autorisés à stationner et circuler dans les couloirs sauf munis 

 

 

pour entrer.  
Récréations : Pendant les récréations, les élèves vont obligatoirement dans la cour de récréation. Sauf 
autorisation, l'accès aux couloirs (y compris le rez-de-chaussée et les halls vie scolaire et hall jaune) et salles de 
cours n'est pas autorisé. Durant les récréations de 9h50 et 15h50, les élèves garderont leur cartable avec 
eux. 
Les toilettes doivent être respectées et utilisées conformément aux règles d'hygiène et d'usage : il est interdit de 
s'y regrouper. 
Pendant la pause méridienne, les bâtiments sont interdits d'accès sans la présence d'un adulte. Les 6èmes 

 
Intercours : Les élèves attendent devant la salle de cours sauf pour le cours EPS, ils attendent, rangés, leur 
professeur dans la cour. 
Tous les déplacements se font dans le calme, en rang et sans courir, sous la surveillance des adultes.  

 : Tout élève malade autorisé à quitter le cours par un professeur sera accompagné par un délégué 
au bureau de la vie scolaire. 

 
 

Lors de certaines activités prévues dans le cadre scolaire ou périscolaire (EPS, théâtre, conservatoire, Association 

sites nécessiteront une autorisation annuelle renseignée par les responsables légaux. 
 
Régime des entrées et sorties :  
Les élèves, quel que soit leur régime, sont autorisés à entrer et sortir du collège selon les autorisations renseignées en 

  ». Ce document 
est remis aux CPE qui renseignent  selon ces indications. 
De façon synthétique cela se traduit comme suit :  

ENTREE/SORTIE 

SOUPLESSE 1 

Emploi du temps annuel 

SOUPLESSE 2 

Changement ponctuel 
 

REGLES GENERALES 

REGIME 1 : REGIME STRICT 

Conseillé pour les élèves de 6ème et les élèves 
prenant les transports scolaires. 

emploi du temps habituel quelles que 
soient les circonstances. Toute 
autorisation de sortie devra être 
demandée par écrit via Pronote ou par 
mail.  

17h aux horaires scolaires du collège.  

Si les parents souhaitent 

aux heures indiquées sur 

fait impérativement en 

responsables légaux. 

Ils devront être visés et 
validés par les CPE. 

 

 

Les élèves peuvent être 
autorisés à sortir de manière 
exceptionnelle. Pour cela, les 
responsables légaux devront 
informer la vie scolaire par 
mail ou via Pronote ou écrire 
un mot signé et daté par les 
responsables légaux Votre 
enfant devra 
IMPERATIVEMENT le 
déposer dès son arrivée dans 

scolaire pour validation. Il le 
présentera également ce 
justificatif à la grille à la 
sortie. 

-
journée. 

Toutes les entrées et sorties se font 
-à-

est présent à la grille. En dehors de 
ces créneaux, les grilles resteront 
fermées.  

Les élèves externes peuvent se 
restaurer de manière ponctuelle, 
pour cela ils doivent acheter la 
veille un ticket repas auprès de 

 

Attention règlement pour les élèves 
Demi-Pensionnaires (DP) finissant 



REGIME 2 : REGIME CONFIANCE 

 

 

temps de dernière minute (absence de professeurs non 

même), votre enfant sera autorisé à sortir mais il sera 

 

Les élèves bénéficiant de ce régime confiance ne sont pas 
autorisés à rester aux abords du collège ni devant la grille à 
leur sortie. Pour tout trouble ou comportement observé, 
nous nous permettrons de changer le statut de sortie de 
votre enfant.  

reste de la journée ils pourront 
sortie seulement après le repas soit à 
13h soit à 13h45.  

 

 Les repas ne seront pas 
décomptés 

 

 
B) Organisation et suivi des études  

- Les élèves viennent en cours avec le matériel de classe, les livres, le carnet de correspondance. Les élèves doivent 

travail non effectué.  
- Chaque trimestre, les résultats des évaluations sont consignés dans le bulletin que les parents peuvent consulter et 
télécharger sur Pronote, ou recevoir par courrier (sur demande).  
- leur permettant de consulter la 

connecter sur leur espace (parents) Pronote de façon régulière et aux téléservices, notamment pour assurer la saisie et le 
 

Les codes sont valables durant toute la scolarité au collège à condition de se connecter régulièrement. 
Les élèves peuvent choisir une option parmi celles proposées par le collège. Celles-
qui choisit un enseignement optionnel La langue vivante 2 

 
1) CDI  

périodiques ou des livres. Les élèves disposent de postes informatiques pour utiliser des logiciels documentaires. Les 

documentaires en fonction des places disponibles.   

documentaire. Le CDI est une salle de travail comme une autre, le silence, propice au travail y est la règle, les ouvrages 
prêtés et le matériel sont respectés. 
 

2) Accès à internet  

responsables légaux signataires du règlement intérieur acceptent la diffusion des travaux de leurs enfants sur ce média 
de 

-scolaire personnelle. 
 

 
 

C) Organisation et suivi des élèves au collège  

ainsi que son emploi du temps. 

Les élèves devront présenter leur Carte d'Identité Scolaire chaque jour aux entrées et sorties de l'établissement, et à tout 
personnel du collège à la demande. Ils devront donc toujours avoir la carte en leur possession. Toute absence de carte 

 

-pensionnaires ou 12h et 17h pour les 

le carte devra être rachetée le plus tôt possible au prix de 3 euros.  
 



Attention, il sera indispensable que les parents se connectent à Pronote avec leurs propres identifiants, et non avec ceux 
de leurs enfants.  
Les responsables légaux devront désormais justifier les absences, retards, dispenses, via Pronote, à la vie scolaire et au 
CPE. 

(règlement intérieur, charte informatique, charte de la Laïcité, calendrier des semaines A et B), pour lesquels un accusé 
de réception de lecture leur sera demandé.  

acceptation de ces documents. 

- La ponctualité est obligatoire. Elle permet le bon déroulement des cours et constitue une manifestation de correction 
qui prépare à la future vie professionnelle. 
Tout élève en retard doit se présenter à la vie scolaire. Au-delà de 15 minutes (sauf si le cours dure minimum deux 

récupérer le cours manqué le jour même, il en va de même pour les éventuels contrôles. 
 
-

outils de repérage et de suivi des élèves décrocheurs ou en risque de décrochage. En cas de non-rétablissement de 

 
-

3ème 
 

 
D) Vie au collège  

- 
l'établissement (salles de classe, cour de récréation, couloirs, toilettes, self, etc.). Il ne doit être ni visible, ni audible. 

 
Autorisation exceptionnelle : Dans le cadre d'un projet pédagogique clairement défini par l'enseignant, l'utilisation du 
téléphone portable pourra être autorisée. 
 
 
-Nous invitons les parents à être très vigilants sur  sociaux par leurs enfants. Des 
élèves échangeant par SMS ou via les réseaux sociaux des messages inconvenants, dans le cadre de la 
sphère privée et impliquant des élèves du collège seront sanctionnés. Certains évènements seront 
communiqués à la gendarmerie pour traitement de la situation. 
 
-
parents. Le collège ne peut être tenu pour responsable en cas de perte, vol ou détérioration. Pour la sérénité du 

 
appliquer la même procédure que le téléphone portable. 

usage au collège (cela inclut également les vestiaires) sous peine de sanction. 
- La consommation de nourriture et de boisson est interdite dans l'établissement, sauf au self (cela inclus 
chewing-  
 

E) Sécurité 
- 
des fournisseurs, du portail et du portillon. Celles-

 
- Le port de certaines tenues destinées à dissimuler le visage, incompatible avec les cours et susceptible de mettre en 

 
-
prohibés y compris dans les lieux de restauration pour personnels. 
-  



-
 

-
peine de sanction. 
-  
 
Chapitre 2 : EXERCICE DES DROITS ET OBLIGATIONS DES ELEVES 
 

A)  circ. 91-052 du 6 mars 1991) 
 

 

sujet de la réunion. 
 

B) Droits individuels 
 

notation de leur enfant. Le zéro pour mauvaise conduite, la note de comportement ainsi que la diminution de la note en 
  

 : une gratification (encouragements, félicitations) 
ou une mise en garde (comportement, assiduité, travail). 
 

C) Tenue 
 
L se présenter dans une tenue vestimentaire correcte et décente. Cette 

-chef est strictement interdit. Une 
tolérance existe dans la cour de récréation si les conditions météorologiques le justifient.  
 

D)  
 

 
 

E) Obligations : Art. L 401-2 (conditions dans lesquelles est assuré le respect des droits et des devoirs de 
chacun des membres de la communauté éducative) 

 
1  assiduité 
horaires figurant à son emploi du temps et à rattraper le travail non effectué ; 
certains cours ou de certaines parties du programme. Les heures de rattrapage, programmée par les professeurs en 

 

-

 
  
EPS : La tenue de sport est obligatoire, elle est propre et décente. 
2  - Inaptitudes en EPS :  
Inaptitude partielle sur plusieurs séances consécutives ou totale à la pratique EPS : il est alors demandé aux 

Inaptitude partielle sur plusieurs séances consécutives ou totale à la pratique en EPS : 
il est alors demandé aux responsables légaux de fournir un certificat médical précisant la durée et la nature de 

-
 

 
3   
convictions (loi 2010-
interdit de porter des signes ou des tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 



religieuse (art. L 141-5-
de non-  
  
Toutes les formes de discrimination qui portent atteinte à la dignité de la personne sont interdites ; tout propos ou 

er août 2011 
(BO spécial du 25 août 2011)).  
 
4  interdiction de tout acte de violence entre membres de la communauté scolaire : les violences verbales, la 
dégradation de biens personnels, les vols, tentatives de vol, recel, brimades, bizutage, racket, le harcèlement, les 

 
  
5  respect du cadre de vie 

1384 du Code Civil) en cas de dommage causé aux biens du collège. Enfin, le respect de la dignité des personnes 
-gum et les sucettes sont interdits. 

Une attention particulière doit être apportée à la salubrité des locaux notamment les toilettes. Aussi toute dégradation ou 
 

Scolaire (CVC).  
6  matériel :  : manuels, cahiers, trousse complète, copies, 

qui doit rester intact.  
  

F) Les punitions et les sanctions : art. R421-5 et R 511-   
 

1  Les punitions Elles concernent des manquements mineurs et peuvent être prononcées par tous les personnels 
( , agents de service). Elles se traduisent par des excuses 
orales ou écrites, un devoir supplémentaire, une retenue directe ou/et une retenue. 
supplémentaire donné par le demandeur de la punition. 

 
Les retenues sont programmées par la vie scolaire. Les responsables légaux sont avisés par SMS. Les élèves, quel que 
soit leur régime doivent obligatoirement se présenter aux heures de retenue. Si les responsables légaux refusent une 
punition, une sanction peut être posée. 

 
Colle du mercredi 
Les élèves qui cumuleront trois (3) heures de retenue (données par des professeurs ou personnels différents) et ceux qui 
ne se présenteront pas trois (3) fois de suite à une retenue qui leur a été régulièrement notifiée seront convoqués au 
collège le dernier mercredi du mois pour effectuer leur punition de 13h à 15h. Les familles seront informées par 

 
 

 : 

 
LE PROTOCOLE PUNITIONS / SANCTIONS 

LES DIFFÉRENTS MOTIFS DE PUNITIONS 

OUBLI DE MATÉRIEL : un élève oublie le matériel nécessaire à la pratique du cours ou demandé. 

TRAVAIL NON FAIT OU NON PRÉSENTÉ  

Pour travaux non faits, les professeurs inscrivent les élèves au dispositif « travail non fait », les élèves concernés devron t se présenter obligatoirement selon indication 

 

REMARQUE COMPORTEMENT : manquement mineur au règlement intérieur, aux règles de vie de classe, ou une incivilité : chahut, bavardage, intervention intempestive, 

 

TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE 

RETARDS, OUBLIS DE CARNET ET DE CARTE DE SELF 

 
 

1 observation. 
 

 
3 oublis de carte de self = 

1 observation. 
Ils mangeront en dernier lors du service 

(Selon emploi du temps) 

 
 

6 retards pour motifs non recevables  
Appel téléphonique à la famille par la vie scolaire ou rendez-vous,  

à l'appréciation du CPE. 

3 observations = 1heure retenue. 



EXCLUSION DE COURS 

doit demeurer exceptionnelle et donne lieu 

 

 

 
 

SUIVI 1 

5 OBSERVATIONS pour travail non fait, oubli de matériel ou remarque 

comportement quel que soit le domaine 

= Une punition 

QUI  

CONSÉQUENCES ? 
Contact avec la famille. 
Appel téléphonique ou rendez-vous, à l'appréciation du professeur principal et CPE.  

 

SUIVI 2 

10 OBSERVATIONS cumulées pour travail non fait oubli de matériel 

ou remarque comportement quel que soit le domaine 

= Punition ou sanction suivant la nature des notifications. 

QUI ? Le professeur principal et la CPE 

CONSÉQUENCES ? 
Rencontre obligatoire avec la famille et le professeur principal. 

Bilan notifié dans Pronote par le professeur principal. 

SUIVI 3 

15 OBSERVATIONS cumulées pour travail non fait, oubli de matériel 

ou remarque comportement quel que soit le domaine. 

= Sanction 

QUI ? Le professeur principal / CPE / Personnel de direction 

CONSÉQUENCES ? 
Sanction. 
Concertation préalable entre le professeur principal et la CPE et/ou un membre du personnel de 

direction. 
La CPE ou un membre de l'équipe de Direction entre en contact avec la famille.  

. 

SUIVI 4 

20 OBSERVATIONS cumulées pour travail non fait oubli de matériel 
ou remarque comportement quel que soit le domaine. 

= Commission éducative et / ou conseil de discipline 

QUI ? Le professeur principal / CPE / Personnel de direction / Infirmière / AS / PSYEN 

CONSÉQUENCES ? 

Réunion d'une commission éducative. 

Concertation préalable entre le professeur principal et la CPE et/ou un membre du personnel de 
direction ainsi qu'avec l'équipe pédagogique. Signalement par courrier par le personnel de direction. 

SUIVI DIRECT 

pour un manquement au règlement intérieur qui dépasse le cadre de la 

simple notification d'une remarque comportement 

QUI ? Tous les personnels 

CONSÉQUENCES ? 

Le suivi direct peut donner lieu à une punition, 
Travail supplémentaire, excuses orales/écrites. retenue - 

Une retenue doit impérativement être communiquée à l'oral à la famille par l'enseignant qui la donne 

et la famille doit être informée des modalités de la retenue. 

 

 
 

2  Les sanctions  
-  
- Le blâme, 
- La mesure de responsabilisation (cf. point 3 ci-après). 
- 
au collège 
- -pension) 
qui ne peut excéder 8 jours  
- 
discipline) 

 
 

Une procédure disciplinaire est obligatoirement engagée :  
- En cas de violence verbale ou physique envers un membre du personnel  
-  
- En cas de violence verbale ou physique envers un autre élève 
- En cas de harcèlement ou/et cyberharcèlement via les réseaux sociaux impliquant des élèves du collège. 

  
En application des articles 511-32 et R 421-

 
2  Mesure conservatoire 

 
 



3  La mesure de responsabilisation  
Consiste à participer, en dehors des heures de cours, à des activités de solidarité, culturelles ou de formation ou à 

 
  

 

 
  

4  La commission éducative : Peut se réunir lorsque le comportement des élèves est inadapté aux règles de vie de 
 

individualisées selon la problématique des élèves dont elle examine la situation.  
-

mêmes que pour autrui.  

si besoin il peut être fait appel aux personnels médico-
 

  
5   

Les mesures de prévention visent à éviter la répétition d'actes répréhensibles. (Cf point 4  La commission 

pédagogique, un système de récupération des cours est mis en place. 
 

G) Les relations avec les responsables légaux 

L401-
 

 

responsables légaux. Quand ils le jugent nécessaire, les responsables légaux prennent rendez-
direction, les CPE ou un professeur de la classe via le carnet de liaison. 

à leur connaissance. 
 
 

H)  
 
Fonctionnement de la demi-pension : 
La demi-pension est un service rendu, non obligatoire, 
paiement de la demi-
restauration, ainsi les denrées servies au restaurant scolaire sont consommées sur place et ne peuvent en aucun cas 
sortir du réfectoire.  être exclu de la demi-pension de manière 
temporaire ou permanente.  

 à la demi- -pension. 
Il la conserve durant toute sa scolarité de la 6ème à la 3ème. Celle-ci devra être restituée  ou à son 
départ du collège

 : CA du 1er février 2022) lors de la perte de la carte. Dès le second renouvellement, 
le tarif de la carte sera de 11 euros.  
 
Le passage au self : 

sanction : retenue dans un premier temps. 
Le non-
de la demi-pension après en avoir averti les responsables légaux. Toutes dégradations ou détériorations de matériels 

 
Les élèves bénéficiant  

inégaux : de septembre à décembre  de janvier à mars- 
financièrement. Un changement de régime de DP à externe en cours de trimestre ne peut se faire que sur avis médical 



 
IMPORTANT : 
 « Les élèves demi- demi-journée libre 
dans leur EDT annuel -vous 
médicaux ou des difficultés de santé peuvent bénéficier de cette disposition. 
cas où le responsable légal a prévenu la vie scolaire, via un mot sur le carnet de liaison ou par mail. Le coût du repas 
reste dû et ne sera pas déduit du montant de la facture trimestrielle. » 
 

-pension : un dossier de fond 
social des cantines  
Afin de régler des créances antérieures cumulées, un échéancier peut être mis en place à la demande des familles avec le 

 
 

I)  

 
 
 
Chapitre 3 : LES ASSOCIATIONS DOMICILIEES AU COLLEGE 
 
1  Le Foyer Socio-éducatif (FSE) : il organise et finance des activités péri-éducatives au bénéfice des élèves, 

présenté chaque année. 
 
2   

 
 
3   : la cotisation facultative est votée chaque année par le bureau. Elle organise des 

 
 
Chapitre 4 : LES STRUCTURES INTERNES EN FAVEUR DES ELEVES : LE SERVICE MEDICO SOCIAL 

 
 
1   

pompiers. Si des frais sont engagés, ils sont à la charge de la famille. 
 

accidents scolaires. 

dommages pouvant survenir en milieu scolaire ou sinon de souscrire une assurance spécifique. 
 

traitant le formulaire fourni 
systématiquement déposés à l'infirmerie. 

substituer aux responsables légaux. 
2  Le service médico-social : il convient de faire appel au médecin de santé scolaire en cas de besoin par 

à 
 

 
Modalités de communication du présent règlement intérieur : 
  



-ci sont invités 
à en prendre connaissance avec leur(s) enfant(s) et à en accuser réception sur Pronote. 

prise de connaissance et acceptation du présent règlement intérieur. 
 

Voté en CA le 30 juin 2026 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   

 
NOM :  PRENOM :  CLASSE  
  
Vu et pris connaissance du règlement intérieur 2026/2027 du Collège Jean Moulin  
 

 
 
 

 


